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Candidature au Label 
Grand Site de France

Site classé du cirque de Navacelles et des gorges de la Vis
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Les Causses
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Valeur patrimoniale et esprit des lieux
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Bien Causses et Cévennes et Grands Sites

• Inscription en 2011 sur la 

liste du Patrimoine 

mondial de l’Unesco du 

Bien Causses et 

Cévennes au titre des 

paysages culturels vivants 

de l’agropastoralisme 

méditerranéen 

• Le Grand Site du Cirque : 

de constitue 15% de la 

surface du Bien Causses 

et Cévennes

• Le Grand Site est un des 

6 opérateurs locaux de la 

gestion du Bien Causses 

et Cévennes.
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Attributs de l’agropastoralisme sur le 
Grand Site
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Attributs de l’agropastoralisme sur le 
Grand Site
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Les mesures de protection et de gestion
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Les mesures de protection et de gestion
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1291 ha



 

Cohérence du périmètre
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Une forte notoriété et fréquentation 
touristique
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Le Grand Site du Cirque de Navacelles

- 46 163 ha, dans le cœur du Bien « Causses et Cévennes » 
inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, au 
titre des paysages culturels de l’agropastoralisme,

- Dont 1 291 ha de site classé et 1309 ha de site inscrit, 
extension à 5257 ha de site classé en cours

- Et 6 sites Natura 2000, témoin de la biodiversité 
exceptionnelle du site.

- C’est aussi 250 000 visiteurs par an, sur un site 
géographiquement contraint et à préserver.
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Le contexte institutionnel

II. La construction de la démarche 
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Communauté

de communes du

Lodévois et Larzac

SYNDICAT 

MIXTE

Communauté

de communes du

Pays viganais

Conseil 

départemental

du Gard

Conseil 

départemental

de l'Hérault

La structure de pilotage et de 
coordination

(22 communes dont 
5 dans le Grand Site)

(28 communes dont 
14 dans le Grand Site)
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La structure de gestion 
et ses partenaires

SYNDICAT 

MIXTE

4 ETP à l’année
Services 

mutualisées avec 

Communauté

de communes du

Pays viganais

Equipe projet avec 

représentants des 

structures membres

Les partenaires du 
Syndicat Mixte

Etat

DREAL

DRAC

(cotech, copil…)

Convention 

avec le Centre 

Permanent d'Initiatives 

pour l'Environnement 

des Causses 

Méridionaux

8 éco-volontaires 

+ 1 saisonnier

Convention 

avec deux Conseils 

d'Architecture 

d'Urbanisme et de 

l'Environnement

Convention avec

l’Entente Causses et 

Cévennes 27



demande
Label

Déroulé de la démarche depuis le premier 

classement

Premières mesures 

d’ouverture des 

milieux

Prise en compte 

des paysages des 

Grands Causses 

et candidature à 

l’UNESCO

Inscription au 

patrimoine mondial 

du Bien Causses 

et Cévennes
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Les 4 ambitions du projet 

1. La gestion du cœur du Grand Site

2. Le Grand Paysage de haute qualité

3. Le Grand Site, catalyseur pour les ressources locales

4. Le Grand Site, opérateur du Bien Causses & Cévennes
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III. Les principales réalisations
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Source : Philippe Deliau



La stratégie des belvédères

- désengorgement du fond du cirque - valorisation des richesses locales

- requalification paysagère - découverte et renvoi vers le territoire

- accueil de qualité, information, services - diffusion des flux de fréquentation
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le Belvédère de Blandas (30) Belvédère de la Baume Auriol (34)



Premières mesures de mise en valeur 
du hameau du Cirque de Navacelles
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Des réhabilitations du patrimoine agropastoral
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De la fermeture des milieux à une nouvelle 
dynamique pour le paysage

• Le rôle du Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement des Causses Méridionaux

association animatrice des sites Natura 2000

• Objectifs: 

– maintien de l’identité des causses par les paysages ouverts

– conservation de la biodiversité remarquable 

– maintien de l’activité agropastorale garante de l’ouverture des milieux

Ouverture des milieux réalisés par les agriculteurs
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Source : CPIE



Des études stratégiques, documents de références

• Le Plan de circulation et de stationnement,

• La Charte paysagère et architecturale,

• Le Schéma d’orientations pour l’aménagement, la 

valorisation et l’organisation du hameau de Navacelles,

• Le Schéma d’interprétation du patrimoine,

• Le Schéma de gestion des activités de pleine nature,

• Le Plan de communication et de médiation
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Des engagements partagés

Dépenses du programme d’actions 2008-2014 %

Financements  SM 1,4

Financements  Communautés de communes 17,5

Financements  Conseils généraux 38,6

Financements Région 13,8

Financements  Etat 13,8

Financements  Europe 8,6

Autres financements (maires…) 6,3

TOTAL : 7 991 648 €
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IV. La candidature au Label GSF

Le projet 2017-2022

1. La gestion du cœur du Grand Site

2. Le Grand Paysage de haute qualité

3. Le Grand Site, catalyseur pour les ressources locales

4. Le Grand Site, opérateur du Bien Causses & Cévennes
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Ambition 1: La gestion du Cœur du Grand Site

L’aménagements du hameau de Navacelles
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Ambition 1: La gestion du Cœur du Grand Site

La circulation
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Ambition 2: le Grand Paysage de Haute qualité 

La charte paysagère et architecturale
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Ambition 2: le Grand Paysage de Haute qualité 

L’ouverture des milieux
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42

Vers une démarche 

plus intégratrice

Ambition 2: le Grand Paysage de Haute qualité 
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Ambition 3: Grand Site, catalyseur pour 
les ressources locales

Les Rencontres du Grand Site avec les 
professionnels du tourisme

Le soutien à l’agriculture

« Haltes patrimoine »
et activités de pleine nature
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Ambition 4: le Grand Site, opérateur du Bien 
Causses et Cévennes

 Des objectifs convergents matérialisés par la convention 
avec l’Entente Causses et Cévennes
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Conclusion: Un processus collectif, porté depuis de 

nombreuses années par la forte volonté des acteurs locaux 

1 - L‘articulation des différents périmètres

2 - La mobilisation complémentaire des différentes 

politiques publiques 

3 - La coopération entre structures au sein d’une 

gouvernance solide

4 - La fierté des habitants pour leur patrimoine
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Dossier 3: la cohérence du site classé-Grand Site

• Concertation avec les communes et le SM à activer dès le début de 
l’automne (IS) : réunion prévue fin sept-début oct

• Suivis parallèles des deux procédures : décret d’extension et dépôt de 
demande de label GS liés

Merci de votre attention
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